
REGLEMENT : CONVENTIONS. 

Prescriptions particulières applicables au programme de l'échelon 3 de la discipline. 

Le geste du REPOUSSE du bras est autorisé dans les conditions suivantes : 

Le repoussé du bras (non armé du bâton ou du revolver) est un mouvement LATERAL 

à ne pas confondre avec la manchette, geste formellement interdit, parce que brutal et 
dangereux, qui s'exécute de bas en haut. 

Le repoussé du bras devra se faire en prenant appui sur l'encolure du chien. En aucun 
cas, la tête ne devra être touchée de manière intentionnelle. 

Da ns un même ordre d'idée, l'H.A ne devra pas utiliser le REPOUSSE du bras pour 
préparer ses fuites (recherche, G au F) . 

Interdictions formelles : Les repoussés des jambes et 

du bâton dans tous les cas . 

CONVENTIONS : 

Précisions quant à l'exécution de certains exercices de mordant et incidence du 
REPOUSSE DU BRAS 

Attaque de face  : 

Le REPOUSSE du bras non armé est autorisé APRES L' ESQUIVE. 

Le barrage à l'aide du bâton sera maintenu fermé, mais en aucun cas la tête du chien ne 
devra être touchée, de la même manière, il est interdit à l'H.A ‘' d'écraser'' la tête du 
chien à l'entrée de l'attaque. 

Le geste du REPOUSSE du bras non armé sera, par convention, assimilé à une seconde 
de tarde à prendre déductible du temps de mordant et induira une pénalité de 2 points. 

Défense du maître  : 

L'agression doit être franche, et peut être faite à une main, obligatoirement, dans le dos 
du concurrent. Dans tous les cas, elle doit être parfaitement audible. 

L'H .A ne devra pas fuir après l'agression (rappel de la réglementation existante). Une 
esquive ou deux pas de recul maximum sont autorisés après l'agression afin de mettre en 
place une opposition. 

Disposition technique

au 1er février 2005  



Garde d'objet  : 

REPOUSSE du bras autorisé. 

Le panier devra être stable et à fond plat obligatoirement. 

Les tentatives d'intimidation du chien sont autorisées dès le cercle des 5 mètres , sans se 

servir d'artifices quelconques. 

Garde au ferme  : 

Le REPOUSSE du bras non armé est autorisé après l'esquive à l'entrée de l'attaque.
(Rappel;: le troisième coup de feu est tiré lorsque le chien est en prise) 

Ensuite : 

Pas de repoussé du bras pour fuir. 

Recherche  : 

Pas de repoussé du bras pour fuir. 

La deuxième fuite s'exécute sur autorisation du juge. 

Interdiction d'enjamber le chien dans la conduite (rappel) 

Dans le cas d'un chien placé entre les jambes dans la conduite, possibilité accordée à 
l'H.A de se dégager (‘'desenjamber'') du chien pour fuir. 

Pendant la conduite, les coups de genou au chien sont interdits. 

Attaque fuyante  : 

En ligne droite, légère courbe autorisée, sans esquive, pas de bâton qui ‘' traîne ‘', 
accélération juste avant l'impact du chien. 

Prescriptions générales applicables à tous les échelons de 
la discipline : 

A toutes les cessations, le ou les bras de l'H.A ne devront pas être en contact avec la tête 
du chien. 

La règle de l'avantage au chien  : 

Dans le cas où un chien serait mis en difficulté du fait d'un geste de l'H.A non autorisé 
par le règlement, le juge devra appliquer la règle de l'avantage au chien en ne 
décomptant pas les pénalités consécutives à l'action de l'H.A, y compris à l'allure 
générale. 

Exemple  : Le chien rate son entrée et tarde à prendre deux secondes sur l'attaque de face 
du fait d'une manchette : Pas de pénalité y compris à l'allure générale(et rappel à l'ordre 



de l'H.A). 

Normalisation du bâton  : 

Bambou fendu en quatre ou en six suivant diamètre sur les ¾ de sa longueur. 

Diamètre du bâton : entre 20 et 25 millimètres . 

Longueur du bâton : entre 65 et 80 centimètres . 

L'extrémité du bâton devra s'écarter de plus de 20 centimètres pendant le maniement. 

Le juge doit vérifier la bonne conformité du bâton ainsi que du costume avant le début 
du concours (rappel). 

Ces conventions techniques au règlement ring entrent en application au 1 février 2005 , 
après approbation de la CUN, pour une durée probatoire d'un an, avec une 
dérogation obtenue auprès de la SCC en raison de la proximité des concours 

sélectifs 2005. 


